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Artic le  361.1  

 
Champ d’application 

 
Les  disposi t ions  du présent  ar t ic le  sont  appl icables  aux navires  de  pêche pontés  e t  semi-
pontés  de  longueur  infér ieure  à  12 mètres ,  a ins i  qu’aux navires  de  pêche de  longueur  
comprise  entre  12 e t  24 mètres .  
 
 

Artic le  361.2  
 

Définit ions 
 
1 .  Détecteur  de  niveau haut  dés igne un capteur  qui  détecte  e t  s ignale  toute  accumulat ion 
de  l iquide  a t te ignant  un niveau déf ini ,  qui  dépend de  la  posi t ion du capteur .  
 
2 .  Alarme visuel le  ou s ignal  v isuel  désigne un disposi t i f  lumineux qui  es t  v is ib le  à  l ’œil  
nu quel  que soi t  le  n iveau d’écla i rage ou d’obscuri té  à  l ’emplacement  où i l  es t  s i tué .  
 
3 .  Alarme sonore ou s ignal  sonore  dés igne un disposi t i f  sonore  qui  es t  c la i rement  
audible  dans  tout  l ’espace où i l  es t  émis ,  quel les  que soient  les  condi t ions  d’exploi ta t ion 
du navire .  
 
4 .  Centrale  d’alarme  dés igne un boî t ier  sur  lequel  sont  raccordés  les  détecteurs  de  
niveau haut ,  e t  commandant  les  a larmes sonores  e t  v isuel les .  
 
 

Artic le  361.3  
 

Normes d’approbation des équipements 
 
1 .  Les  détecteurs  de  niveau haut  e t  la  centra le  d’a larme sont  approuvés  se lon la  
procédure  déf inie  par  la  d ivis ion 310 du présent  règlement .  Chaque composant  fa i t  
l ’obje t  d’une approbat ion de  type,  des t inée  à  a t tes ter  de  la  conformité  aux disposi t ions  
du présent  chapi t re .  
 
2 .  Sont  appl icables  à  tous  les  composants  de l ’ ins ta l la t ion :  
 

i )  la  norme CEI 60092-201 ;  
 
i i )  la  norme CEI 60092-504 ;  
 
i i i )  la  norme CEI 60529.  

 
 

Artic le  361.4  
 

Disposit ions relatives au fonctionnement 
 
1 .  Le disposi t i f  de  détect ion déclenche une a larme sonore  e t  v isuel le .  L’ indicateur  visuel  
de  l ’a larme es t  individual isé  pour  chaque local  couver t  par  l ’ ins ta l la t ion de  détect ion.  
 
2 .  L’alarme es t  déclenchée par  l ’act ion d’un détecteur  e t  par  tout  défaut  (coupure  de  
l igne ou cour t-c ircui t )  entre  un détecteur  e t  la  centra le  d’alarme.  
 
3 .  Les  s ignaux sonores  cont inuent  à  fonct ionner  jusqu 'à  ce  que l ’a larme ai t  é té  acqui t tée  
manuel lement .  Les  s ignaux visuels  sont  maintenus  jusqu 'au moment  où l 'on  a  remédié  à  
la  défai l lance.  Tous les  d isposi t i fs  d 'a larme se  remettent  automatiquement  en  posi t ion de 
fonct ionnement  après  l ’acqui t tement  de  l ’a larme sonore .  
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4 .  Une temporisa t ion peut  ê t re  incorporée  dans  le  sys tème d 'a larme pour  évi ter  les  
fausses  a larmes dues  aux mouvements  du navire .  Toutefois  i l  ne  doi t  pas  ê tre  poss ible  de  
régler  une temporisa t ion supér ieure  à  30 secondes .  
 
5 .  La centra le  d’a larme es t  équipée d’un commutateur  permettant  de  vér if ier  le  
fonct ionnement  des  a larmes sonores  e t  v isuel les .  Ce commutateur  doi t  revenir  
automat iquement  à  sa  posi t ion ini t ia le  après  avoir  é té  act ionné.  
 
6 .  Un témoin lumineux sur  la  centra le  d’a larme indique la  bonne a l imentat ion é lectr ique 
de cel le-ci .  
 
7 .  Lorsque la  centra le  de  détect ion e t  d’a larme es t  équipée d’une a larme de défaut  de  
fonct ionnement ,  ce l le-c i  doi t  ê t re  d is t incte  des  a larmes mentionnées  au paragraphe 1  du 
présent  ar t ic le .  
 
 

Artic le  361.5  
 

Alimentation électrique 
 
Une source  d’énergie  de  réserve peut  ê t re  incorporée à  la  centra le  d’alarme af in  de  
permet t re  le  fonct ionnement  du disposi t i f  de  détect ion e t  d’alarme lorsque que les  autres  
sources  d’énergie  du navire  sont  indisponibles .  Cet te  source  d’énergie  de  réserve es t  
a lors  const i tuée par  une bat ter ie  spécif ique à  l ’ ins ta l la t ion d’alarme de niveau haut ,  e t  
ne  peut  a l imenter  aucun autre  équipement .  »  
 
 


